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Label suisse pour les sites Web accessibles 
 
Le 16 août, la fondation „accès pour tous a lancé le nouveau label de qualité pour les sites 
Web accessibles à l’occasion du 6ième colloque suisse de eGovernment. Le label certifie que les 
sites Web testés correspondent aux critères nationaux et internationaux et qu’ils soient 
accessibles à tous les internautes, quelles que soient leurs préférences de navigation, leurs 
paramétrages personnels ou leurs contraintes en tant qu’utilisateurs. Un site accessible offre 
des avantages exceptionnels, et il n’est ni coûteux ni difficile à mettre en oeuvre. 
 
Internet est le moyen de communication pour tous. C’est particulièrement vrai pour les personnes 
handicapées, car l’Internet leur offre de nouvelles possibilités de communiquer, d’interagir et de 
s’informer - c’est un grand pas envers l’indépendance. Pour eux, il est capital de pouvoir accéder à 
l’information contenue sans se heurter à des obstacles. 
 
Mais l’accessibilité, c’est bien plus que le respect des handicaps d’autrui. L’accessibilité, c’est un gain 
sur de nombreux points. Les sites accessibles sont plus performants, mieux conçus, plus faciles à 
naviguer et à maintenir et mieux indexés par les moteurs de recherche. Un site accessible reste 
visible quel que soit l’outil de navigation utilisé, on peut aussi y accéder par téléphone portable ou 
PDA. 
 
Le label suisse pour les sites Web accessibles s’adresse aussi bien aux particuliers qui veulent 
améliorer la portée de leur site, qu’aux communes, Cantons et à la Confédération qui doivent rendre 
leurs sites accessibles par décret de loi. 
 
La fondation „accès pour tous“, qui sera l’organe de labellisation en Suisse, teste les sites 
conformément aux standards internationaux et aux directives suisses. Le processus de labellisation se 
déroule en plusieurs étapes, le site est graduellement adapté aux standards d’accessibilité. Une fois 
tous les points de contrôle remplis, le site pourra afficher le logo de la labellisation. Une grande partie 
des tests sont effectués par des personnes handicapées avec leurs technologies et leurs moyens 
auxiliaires, car grand nombre d’obstacles ne sont repérable qu’avec des tests pratiques. 
 
Lors du lancement du label, la fondation a attribué le label aux sept premiers sites qui ont participé à 
la phase pilote. Les premiers labels suisses pour sites Web accessibles ont été attribués à : Berner 
Fachhochschule, Wirtschaft und Verwaltung (www.wirtschaft.bfh.ch), Bernmobil (www.bernmobil.ch), 
Design4all (www.design4all.ch), Die Volkswirtschaft (www.dievolkswirtschaft.ch), Gemeinde Jona 
(www.jona.ch), Globus (www.globus.ch) et Erdgas (www.erdgas.ch).  
 
La labellisation est soutenue par un grand nombre de partenaires, entre autres des associations pour 
les handicapés, des entreprises d’informatique et des écoles polytechniques. La chancellerie fédérale 
est disposée à assumer le patronat de la labellisation.  
 
 
Pour en savoir plus: www.label4all.ch   
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